
 
 

TROCL - Fiche 3 – Le Manifeste lanaudois de l’autonomie  2016-09-21 

LES OCA ET L’ACA : 

DE L’INFORMATION À L’ACTION 

Critères ACA : Transformation sociale et pratiques citoyennes, vie associative et démocratique 

Public cible : permanence, membres, bénévoles, participantes et participants, personnes 

engagées 
 

INFORMEZ-VOUS ! - LE MANIFESTE LANAUDOIS DE L’AUTONOMIE  

1. Mise en contexte  

En 2006, la TROCL faisait une grande tournée régionale ayant pour thème « La 

démarche identitaire ». Elle permettait aux organismes de faire le bilan de leur 

réalité face aux huit critères de l’action communautaire autonome, l’ACA. C’était 

un moment d’arrêt pour réfléchir collectivement et individuellement sur les bases 

de l’action communautaire autonome. La TROCL y proposait différentes activités 

dont un historique du mouvement, des fiches de travail sur les fondements et les 

valeurs de l’ACA et des outils pour permettre aux organismes de se positionner 

face à l’action communautaire autonome. 

Depuis cette démarche, la TROCL propose des processus pour permettre l’appropriation des fondements 

et des critères de l’action communautaire autonome par les personnes œuvrant au sein des organismes 

communautaires autonomes. Pensons entre autres aux formations sur l’action communautaire autonome 

offertes depuis la démarche identitaire, au Safari de l’autonomie pour amener les membres à identifier les 

obstacles auxquels ils sont confrontés et les pistes de solution à mettre en œuvre rapidement.  

En 2015, la Tournée des MRC a permis la rédaction des manifestes locaux. Le comité expertise de la 

TROCL s’est alors mis à la tâche afin de rédiger un manifeste lanaudois. Lors de l’AGA de la même 

année, une version régionale du manifeste a été adoptée à l’unanimité. Les travaux se sont enchaînés 

afin d’élaborer un logo et développer une image qui permettront aux organismes de développer un 

sentiment d’appartenance face à leur Manifeste.  

2. Qu’est-ce qu’un manifeste ? 

Il est intéressant de faire quelques recherches sur le mot « manifeste ». Voici quelques définitions qui 

permettent d’en saisir le sens :  

Un manifeste est un texte, un livre, un exposé théorique qui est considéré comme étant à l'origine d'un 

nouveau mouvement ou courant politique, philosophique ou artistique. 

Par extension, un manifeste est une proclamation écrite et publique par laquelle un parti, un 

gouvernement, une organisation, un groupe présente son action ou expose son programme, sa manière 

de voir les choses, son point de vue sur un problème. 

Le manifeste a pour objectif d'attirer l'attention du public, de l'alerter sur quelque chose ou de faire 

connaître ses idées. 

Pour la TROCL et ses membres le Manifeste lanaudois de l’autonomie est un document d’engagement 

pour la préservation de l’action communautaire autonome et de ses caractéristiques uniques dans 

Lanaudière et au Québec. 
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3.  À qui s’adresse le Manifeste lanaudois de l’autonomie 

Le Manifeste lanaudois de l’autonomie s’adresse à l’ensemble des organismes communautaires 

autonomes et aux personnes qui gravitent autour de ceux-ci, qui les rendent aussi vivants et dynamiques. 

Le Manifeste lanaudois de l’autonomie s’adresse : 

 

 Aux bénévoles et aux personnes impliquées 

 Aux participantes et aux participants 

 Aux membres 

 Aux travailleuses et aux travailleurs 

 Aux coordinations et aux directions 

 Aux conseils d’administration 

 Aux regroupements 

 À la population 

4. La journée du Manifeste 

Le Manifeste lanaudois de l’autonomie doit demeurer vivant, il doit 

trouver écho auprès de la population lanaudoise. Plus que tout, la 

TROCL souhaite que les organismes communautaires autonomes 

s’approprient le Manifeste et qu’il devienne une référence pour le 

mouvement communautaire autonomie. Ainsi, le 3ème mercredi de 

septembre de chaque année est proclamé « Journée du Manifeste lanaudois de l’autonomie ». La 

TROCL invitera ses membres et partenaires à différentes actions permettant une visibilité toujours 

grandissante au Manifeste. N’oubliez pas d’inclure cette date statutaire dans vos calendriers d’activités.  

D’ailleurs un logo a été réalisé afin de souligner cette journée.  

 

5. S’engager pour un Manifeste lanaudois de l’autonomie fort et porteur de 
changements 

Ce qui différencie un manifeste d’une déclaration est l’engagement pris par les signataires à effectuer 

une ou des actions en vue de la réalisation des objectifs du manifeste. Afin de protéger l’autonomie et 

d’agir en ce sens, la Déclaration d’engagement du Manifeste lanaudois de l’autonomie est un outil 

d’éducation populaire visant à mettre par écrit des engagements qui seront pris par les personnes 

œuvrant au sein des organismes communautaires autonomes comme participantes, participants, 

bénévoles, administratrices, administrateurs, travailleuses, travailleurs, coordonnatrices, coordonnateurs, 

personnes engagées, militantes et militants et à les transmettre officiellement à la TROCL. 

 

La déclaration d’engagement prend la forme d’une carte postale et doit être remplie en 2 exemplaires. 

Ainsi, la personne s’engageant conservera sa copie et l’autre sera transmise à la TROCL. Pour la 

première année, la TROCL vise l’engagement de 1000 lanaudoises et lanaudois. Si cela semble 

imposant, souvenez-vous que les organismes communautaires lanaudois comptent plus de 1200 

travailleuses et travailleurs et rejoignent plus de 60 000 citoyennes et citoyens. Afin d’atteindre ce premier 

objectif, nous nous donnons jusqu’au 13 janvier 2017. 
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LES OCA ET L’ACA : 

DE L’INFORMATION À L’ACTION 

Transformation sociale et pratiques citoyennes, vie associative et démocratique 

Public cible : équipe de travail-membres-bénévoles-CA-participants/participantes 

PASSEZ À L’ACTION ! - LE MANIFESTE LANAUDOIS DE L’AUTONOMIE  

1. Pourquoi faire de courtes animations sur le Manifeste lanaudois de l’autonomie ? 

La TROCL souhaite que la Manifeste lanaudois de l’autonomie soit porteur de changements, qu’il 

permette aux citoyennes et citoyens qui gravitent autour des organismes communautaires autonomes, 

peu importe dans quel contexte, de se sentir partie prenante d’un mouvement. Le Manifeste doit 

permettre de développer ou d’entretenir un sentiment d’appartenance au mouvement 

communautaire autonome lanaudois. En faisant de courtes animations avec les personnes de vos 

organismes, vous mettez de l’avant votre rôle d’agent de transformation sociale et vous mettez de 

l’avant l’importance de la participation citoyenne. Ces deux aspects, sont le coeur même de l’action 

communautaire autonome.  

2. Objectifs des animations sur le Manifeste lanaudois de l’autonomie 

 Permettre aux personnes qui fréquentent votre organisme de comprendre le rôle qu’ils jouent dans le 

mouvement communautaire autonome. 

 Permettre aux gens de s’exprimer sur leur perception et compréhension de ce qu’est l’action 

communautaire autonome. 

 Développer le sentiment des gens face au mouvement d’action communautaire autonome. 

 Signer la Déclaration d’engagement du Manifeste lanaudois de l’autonomie.  

PRÉPARATION DE L’ANIMATION SUR LE MANIFESTE 

Durée de l’animation : 30 minutes ou 45 minutes pour approfondir des concepts et plus d’échanges 

Temps de préparation pour l’animatrice ou l’animateur : 45 minutes 

OUTILS A AVOIR SOUS LA MAIN POUR L’ANIMATION 

 Fiche Les OCA et l’ACA – INFORMEZ-VOUS ET PASSEZ À L’ACTION 

 Affiche du Manifeste lanaudois de l’autonomie 

 La Déclaration d’engagement au Manifeste lanaudois de l’autonomie (plusieurs copies – prévoir 

2 exemplaires par participante et participant) : www.trocl.org/docref/D%C3%A9clarationduManifestelanaudoisdelautonomie.pdf  
 

PRÉPARATION POUR L’ANIMATION 

 Lire la fiche Les OCA et l’ACA – INFORMEZ-VOUS 

 Convenir à qui s’adressera votre animation : bénévoles/personnes impliquées, membres, 

travailleuses/travailleurs, conseil d’administration, participantes/participants. 

 Lire le Manifeste pour appropriation et porter une attention particulière aux paragraphes en lien avec 

les participantes et participants qui seront présents. 

 Prendre connaissance de la Déclaration d’engagement et se sentir en mesure d’expliquer les 

différents engagements possibles. 

 Faire un nombre suffisant de copies de la Déclaration d’engagement (2 copies par 

participantes/participants). 

http://www.trocl.org/docref/D%C3%A9clarationduManifestelanaudoisdelautonomie.pdf
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CANEVAS D’ANIMATION 

1. Déclencher les discussions  (8 minutes) 

Un bon moyen de casser la glace est de faire une activité rapide qui met les participants en action. Ainsi, 

ils risquent moins de se sentir intimidé par le sujet. 

Question brise-glace : À quoi pensez-vous lorsque je dis le mot « Manifeste » ? 

Animation  

 Recueillir spontanément les réponses des participantes et participants 

 Introduire une définition de « manifeste » 

 

Le manifeste a pour objectif d'attirer l'attention du public, de l'alerter sur quelque chose ou de faire 

connaître ses idées. 

Pour la TROCL et ses membres le Manifeste lanaudois de l’autonomie est un document d’engagement 

pour la préservation de l’action communautaire autonome et de ses caractéristiques uniques dans 

Lanaudière et au Québec. 

Pour vous aider dans votre animation 

La TROCL c’est : La Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière. Elle regroupe 

près de 185 organismes communautaires autonomes (OCA), dont le vôtre ! Elle voit à défendre 

l’autonomie des organismes, elle fait la promotion de l’action communautaire autonome, elle soutient les 

organismes dans leur développement et rend les enjeux plus accessibles pour les organismes. 

Pourquoi parler d’autonomie ? Votre organisme est autonome et c’est ce qui lui permet, entre autres de 

recevoir un financement en lien avec sa mission. L’autonomie est importante parce qu’elle permet à 

l’organisme d’être à l’écoute des besoins de la population, de choisir comment il souhaite intervenir pour 

répondre aux besoins, d’être un espace démocratique où les citoyennes et citoyens peuvent s’exprimer.  

Pour aller plus loin avec l’autonomie – les 8 critères pour être un OCA 

Être un organisme à but non lucratif 

Être enraciné dans sa communauté 

Entretenir une vie associative et démocratique 

Être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses orientations 

Avoir été constitué à l’initiative des gens de la communauté 

Poursuivre une mission sociale qui lui soit propre et qui favorise la transformation sociale 

Faire preuve de pratiques citoyennes et d’approches larges, axées sur la globalité de la problématique 

abordée 

Être dirigé par un Conseil d’administration indépendant du réseau public 

 

2. Lecture du Manifeste lanaudois de l’autonomie  (4 minutes) 

Animation 

 Procéder à la lecture du Manifeste lanaudois de l’autonomie 
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3. Échanges sur le Manifeste (10 minutes) 

Animation 

 Faire ressortir le paragraphe du Manifeste en lien avec l’implication des personnes présentes lors de 

l’échange (ex : conseil d’administration, bénévoles, etc) et en faire la lecture. 

 Demander aux participantes et participants s’ils se reconnaissent à travers le texte.  

4. Signature de la Déclaration d’engagement (8 minutes) 

Animation 

 Remettre 2 copies de la Déclaration d’engagement du Manifeste lanaudois de l’autonomie à chaque 

participante et participant. 

 Expliquer pourquoi la TROCL souhaite que les gens signent une Déclaration d’engagement. 

Pour vous aider dans votre animation 

Ce qui différencie un manifeste d’une déclaration est l’engagement pris par les signataires à effectuer une ou 

des actions en vue de la réalisation des objectifs du manifeste.  

Afin de protéger l’autonomie et d’agir en ce sens, la Déclaration d’engagement du Manifeste lanaudois de 

l’autonomie est un outil d’éducation populaire visant à mettre par écrit des engagements qui seront pris par les 

personnes oeuvrant au sein des organismes communautaires autonomes.  

En signant une déclaration d’engagement, nous nous sentons partie prenante d’un mouvement solidaire.  

La TROCL souhaite, dans un premier temps recueillir 1000 engagements de la part de citoyennes et citoyens 

impliqués dans les organismes communautaires autonomes. 

 Faire la lecture des engagements possibles et expliquer que chaque participante et participant est 

libre de choisir un ou plusieurs engagements. 

Pour vous aider dans votre animation 

L’engagement ou les engagements sont personnellement décidés par chacun des participantes et participants.  

Les engagements sont en gradation et permettent aux personnes de faire un choix selon leurs connaissances 

ou leurs implications dans le mouvement communautaire autonome.  

Démontrer que chaque engagement est important et que la force du nombre permet de faire changer les 

choses, de les faire évoluer.  

 Faire remplir les Déclarations d’engagement en 2 exemplaires (un formulaire électronique est 

également disponible) et recueillir la copie pour la TROCL. 

Pour vous aider dans votre animation 

Expliquer qu’un exemplaire de la Déclaration d’engagement leur appartient et que le second est envoyé à la 

TROCL. Il peut être bien de spécifier que le nom des personnes ne sera pas rendu public. La TROCL 

souhaite compiler le nombre total de déclarations d’engagement afin de démontrer les appuis obtenus. 

Fin de l’animation  

IMPORTANT 

Suite à l’animation, nous demandons à l’organisme de nous faire parvenir les Déclarations 

d’engagement. Vous pouvez les envoyer par la poste ou encore, remplir un formulaire électronique pour 

chacune des Déclarations recueillies en suivant ce lien :  

http://bit.ly/DeclarationduManifestedelautonomie

